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De nombreux comités d’entreprise s’interrogent sur les limites quant aux prestations

servies aux salariés des entreprises qu’ils représentent. Il serait en effet très domma-

geable pour un CE, de subir un redressement important suite à un contrôle URSSAF. Il

est donc préférable de suivre précisément les préconisations de l’URSSAF émanant de

simples tolérances.
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L’URSSAF c’est quoi ?

L’URSSAF (Union de Recou-
vrement pour la Sécurité So-
ciale et les Allocations
Familiales) a pour  mission de
collecter les cotisations et
contributions sociales qui per-
mettent notamment de finan-
cer la prise en charge ou le
remboursement des soins
médicaux, d’indemnités en
cas d’arrêt maladie, de congé
maternité ou d’accidents du
travail, ainsi que le paiement
des retraites de base et des
allocations familiales des bé-
néficiaires du régime général
de la Sécurité sociale.

Elle veille à ce que tous ceux
qui doivent cotiser, cotisent,
notamment en luttant contre
le travail dissimulé et en res-
tant attentif à la fraude. Ainsi,
l’URSSAF a aussi pour mis-
sion le recouvrement et le
contrôle des déclarations
fausses et erronées et le res-
pect de la règlementation ap-
plicable. Un contrôle peut
donc survenir à tout moment.

Les obligations du 

comité d’entreprise

En cas de contrôle de l’em-

ployeur par l’URSSAF, le co-
mité d’entreprise doit mettre à
la disposition de l’entreprise
les documents comptables
nécessaires à l’accomplisse-
ment de celui-ci (Cour de
Cassation 3/10/84, n°83-
10.569 ; Cour de Cassation
11/05/88, n°85-18557).

En revanche, la responsabilité
des déclarations et du verse-
ment des cotisations sociales
à l’URSSAF incombe à l’em-
ployeur.

À noter : lorsqu’un comité
d’entreprise emploie, même
temporairement, du person-
nel à son service, il devient
un employeur à part entière.
Il est alors responsable des
déclarations et du versement
des cotisations sociales sur
les salaires versés à ses sa-
lariés. 

Les prestations du 

comité d’entreprise

Le comité d’entreprise dé-

cide librement, en fonction
de la politique sociale qu’il en-
tend mener, des critères dé-

terminant le montant

d’attribution des avantages

qu’il distribue en matière

d’activités sociales et cul-

turelles, sous réserve de

l’absence de discrimination

: c’est-à-dire sans distinc-

tion tenant à la personne, à

la catégorie profession-

nelle, à la durée de travail

ou à l’affiliation syndicale

du salarié.

Le code de la sécurité sociale
dispose que toutes sommes
ou avantages versés à un sa-
larié sont soumis à cotisa-
tions sociales, sauf si leurs
exonérations sont expressé-
ment prévues.

Néanmoins, une circulaire de
l’ACOSS (Agence Centrale
des Organismes de Sécurité
Sociale) est venue préciser
les tolérances généralement
admises, permettant les exo-
nérations de cotisations so-
ciales. 

Il faut toutefois préciser que
cette circulaire ne fait pas
force de loi. 

Les prestations 

non soumises à 

cotisations sociales

Les prestations en espèces

ou en nature qui se ratta-
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chent directement aux ASC

(activités sociales et culturelles
– Art. R. 2323-20 du code du
travail), et qui sont versées à

des salariés ou anciens sa-

lariés, ne sont pas soumises

à cotisations. 

Le code du travail n’ayant pas
strictement précisé l’étendue
de ce domaine, l’URSSAF
admet l’exonération des avan-
tages suivants :
- ceux qui ne résultent pas d’une
obligation légale ou convention-
nelle de l’employeur ;
- ceux qui ont pour but d’amé-
liorer la qualité de vie ou de
travail des salariés ;
-et ceux qui sont destinés aux
salariés de l’entreprise (ou à
leur famille) sans discrimina-
tion.

pour exemple, l’URSSAF pré-
cise que, sont exonérés de

cotisations sociales : 

- les aides financières desti-
nées aux activités de services
à la personne et de garde
d’enfant ;

- les avantages (directement
supportés par le CE ou don-
nant lieu au remboursement
total ou partiel des sommes
payées par le salarié) desti-

nés à favoriser ou améliorer

les activités extra-profes-

sionnelles, sociales ou cul-

turelles, telles que : les
avantages de détente (les
chèques-lire, les chèques-
disques, les chèques-culture,
les bons d’achat, les réduc-
tions tarifaires pour les specta-
cles) ; de sport (les réductions
tarifaires pour la pratique spor-
tive) ; ou de loisirs (la participa-
tion aux vacances, les
réductions tarifaires pour les
voyages, l’attribution de
chèques-vacances) ;

- les secours, c’est-à-dire les
sommes versées en raison de
l’état de gêne des bénéficiaires ;

- et le financement de la re-

traite complémentaire ou de

la prévoyance complémen-

taire.

Concernant les ASC, il est im-
portant de noter que le mon-

tant des bons d’achat et

cadeaux en nature attribués
aux salariés par le CE sont

soumis à un plafond afin qu’il
soit exonéré de cotisations so-
ciales. 
pour cela, le montant total at-

tribué à un salarié durant

l’année, pour chaque événe-

ment, doit être inférieur ou

égal à 5% du plafond men-

suel de la sécurité sociale

(PMSS). 

pour 2016, ce plafond est fixé
à 3 218 €. En appliquant les
5%, cela représente pour
chaque salarié, par an et par
événement, un montant maxi-
mal de 161 €. 

En conséquence, au-delà de
cette somme, le comité d’en-
treprise sera soumis à cotisa-
tions, après une analyse par
événement. 

Comment le CE prépare-t-il

le contrôle URSSAF ?

L’inspecteur va vouloir vérifier
les documents relatifs aux ac-
tivités sociales et culturelles. Il
va vérifier que les conditions
d’exonérations des charges
sociales sont bien respectées. 

Le CE, pour faciliter son tra-
vail, devra donc mettre à sa
disposition :

- la comptabilité du CE ;
- la liste des prestations propo-
sées par le CE ;
- la liste des bénéficiaires des
avantages sociaux ;
- les critères d’attribution ;
- les factures d’achats et tous
justificatifs à l’appui de la
comptabilité.
Une comptabilité bien tenue

évitera au CE de subir de la
part de l’URSSAF une taxation
forfaitaire. Cette taxation cor-
respond à une évaluation glo-
bale des avantages servis par
le comité si les pièces compta-
bles présentées sont insuffi-
santes ou inexactes.

Sur quelle période 

le contrôle porte-t-il ?

Le comité devra être en me-
sure de produire les docu-
ments demandés concernant
l’année en cours plus les trois
dernières années civiles.

Que se passe-t-il après

le contrôle ?

Le comité d’entreprise peut être
confronté à trois situations :

a) L’inspecteur ne trouve rien à
redire à la comptabilité et à la
gestion des ASC du CE, le
contrôle s’arrête là ;

b) L’inspecteur émet des ob-
servations sur la gestion du CE
que ce dernier aura fortement
intérêt à prendre en compte,
au risque de subir un redresse-
ment au prochain contrôle ;

c) L’inspecteur opère un re-
dressement car certains avan-
tages salariaux n’ont pas été
déclarés comme tels et n’ont
donc pas fait l’objet de cotisa-
tions sociales.

Que se passe-t-il en cas 

de redressement ?

En cas de redressement, c’est
l’entreprise qui reçoit la notifi-
cation et qui devra payer les
cotisations, car seul l’em-
ployeur est responsable du
paiement des cotisations so-
ciales (article R. 243-6 du
Code de la Sécurité sociale).

En cas de désaccord, il est
possible de contester les re-
dressements opérés.


